
N° DGI-570-RSM-2017

NIF…………
……………

BP………………..Tél……………………..

Ville ou commune  :………………………………………………..

Quartier  : ……..………………………… Rue :…………………………..

MONTANT

MONTANT

Procédé électronique :

Montant en toutes lettres :

ANNEE………………………………..

  I. LIQUIDATION

(Déclaration à souscrire avant le 15 janvier)

IDENTIFICATION DU REDEVABLE

Nom Prénom/Raison sociale……………………………………………………………………

Référence de la convention 

minière, permis ou 

autorisation

Superficie Périodicité

Date, cachet et signature du redevable                                        

(obligatoire)

Date, cachet et signature de                                    

l'administration fiscale

Certifie, sous peine de sanctions, que les éléments déc larés sont 
rigoureusement exacts

RENSEIGNEMENTS : TEL : 20 72 23 66/67  FAX  :  20 72 43 81   BUREAUX OUVERTS TOUS LES JOURS DE 08 H  A 17 H 30 SAUF LE VENDREDI DE 8 H A 13 H                       

N° Chèque ou virement :                                        

(Rayer la mention inutile)

Banque :

Numéraires :

II. PAIEMENT (OBLIGATOIREMENT JOINT)

Région
Tarif 

unitaire

Article 83 nouveau Loi minière                                  

REPUBLIQUE DU NIGER

REDEVANCE SUPERFICIAIRE 

MINE 
DIRECTION GENERALE DES IMPOTS

MINISTERE DE DES FINANCES

BP : 217 Ny  Tél. 20 72 23 66 / 67                                                                     

Site web : www.impots.gouv.ne


